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Rapport de Ia Commission du droit international 
sur les travaux de sa septieme session (A/2934, 
A/ C.6/l..349, A/ C.6 /L350) 

. Sur l'invitation du President, M. Spiropoulos, pre-
szdent de la Commission du droit international, prend 
place a la table de fa Commission. 
1. Le PRESIDENT indique que !'introduction ainsi 
que les chapitres II et III du rapport de Ia Commission 
du droit international ( A/2934) n'appellent pas de 
decision de h part de I' Assemblee generale et ne lui 
sont soumis que pour information. La Sixieme Com-
mission sera appelee a examiner les questions du re-
gime de Ia haute mer et clu regime de Ia mer territoriale, 
clont traitent les chapitres II et III du rapport, a Ia 
onzieme session de I' Assemblee. La Commission du 
droit international se propose, conformement a Ia 
resolution 899 (IX) de I' Assemblee, de grouper dans 
un seul rapport, lors de sa huitieme session, toutes les 
regles qu'elle aura adoptees au sujet de Ia haute mer, 
de la mer territoriale, du plateau continental, des zones 
contigues, des pecheries et de Ia conservation des res-
sources biologiques de Ia mer, apres avoir pris con-
naissance des observations des gouvernements. 
2. Par contre, le chapitre IV du rapport appelle cer-
taines decisions de Ia Sixieme Commission. En premier 
lieu, la Commission du droit international recommande 
un amendement a !'article 12 de son statut, tendant a 
transferer le lieu de ses reunions de New-York a 
Geneve. Ensuite, elle recommande un amendement a 
!'article 10 de son statut, tendant a ce que les membres 
soient elus pour cinq ans. Enfin, elle recommande a 
1' Assemblee d'examiner Ia question de Ia publication 
des documents de Ia commission. 
3. En ce qui concerne I'amendement a !'article 12 du 
statut, Ia Sixieme Commission est saisie d'un projet de 
resolution ( AjC.6jL.349) presente par I' Afghanistan, 
Ie Panama, Ies Pays-Bas. Ia Suede, Ia Syrie et !'Uru-
guay. 
4. M. SPIROPOULOS (President de Ia Commission 
du droit international) fait observer que Ia question du 
lieu ou siege Ia Commission clu droit international a un 
caractere purement administratif. L'amendement pro-
pose ne fait que repondre a une pratique constante de la 
commission,. et a pour objet d'adapter !'article 12 de 
son statut a cette pratique. M. Spiropoulos rappelle que 
les raisons invoquees a I'appui de cette proposition 
figurent au paragraphe 26 du rapport de la commission. 
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II souligne que les conditions de travail sont beaucoup 
plus favorables a Geneve, en raison notamment de la 
neutralite politique de la Suisse. De plus, la biblio-
theque juridique de !'Office europeen des Nations Unies 
est tres bien organisee. Enfin, il y a, parmi les mem-
bres de la Commission du droit international, de nom-
breux professeurs cl'universite qui ne sont normalement 
libres que pendant Ies vacances universitaires, epoque 
ou le climat new-yorkais est peu propice aux travaux 
de Ia commission. 
5. M. BROKENBURR (Etats-Unis d'Amerique) 
declare que les Etats-Unis ont toujours suivi avec 
interet Ies travaux de la Commission du droit interna-
tional, et souligne !'importance des travaux de Ia 
commission en ce qui com·erne Ie developpement du 
droit international. 
6. En ce qui concerne Ie lieu ou la commission doit 
se reunir, M. Brokenburr fait observer que certains 
des organes des j\' ations u nies se reunissent ailleurs 
qu'au Siege de !'Organisation, et notamment a !'Office 
europeen des Nations L;nies, a Geneve. Aux termes 
de son statut actuel, Ia Commission du droit interna-
tional a son siege au Siege de !'Organisation, et peut 
decider de se reunir en d'autres endroits, apres consul-
tation avec le Secretaire generaL En fait, elle se reunit 
a Geneve, et elle a exprime !'opinion qu'elle devrait 
continuer de Ie faire. La delegation des Etats-Unis 
appuiera l'amendement propose a !'article 12 du statut 
de la commission. Cet amendement ne doit evidemment 
pas creer un precedent contraire au principe general 
auquel le Gouvernement des Etats-Unis reste entiere-
ment acquis, sa voir que New-York, Siege de !'Orga-
nisation, est le principal lieu de reunion des organes 
des Nations Unies. De meme, Ia delegation des Etats-
Unis considere que I'amenclement ne concerne pas le 
lieu de travail des ml"mbres clu Secretariat, et notam-
ment du Service juriclique ou de Ia Division de Ia codi-
fication. 
7. Pour ce qui est de Ia duree du mandat des mem-
bres de Ia Commission du droit international, Ia deh~
gation des Etats-Unis estime qu'il convient de favoriser 
autant que faire se peut Ia continuite des travaux de 
cet organe et qu'une simple prolongation du mandat 
permettrait d'arriver a ce resultat. La delegation des 
Etats-Unis suggere une autre solution: au lieu d'Ciire 
Ies membres pour cinq ans, on pourrait decider de Ies 
elire pour six ans, a raison d'un tiers des membres 
taus les deux ans. Elle estime egalement qu'il serait 
souhaitable de stipuler qu'en cas de vacance survenant 
apres election, I'Assemhlee generale pourvoira au 
siege vacant, tache que !'article 11 actuel du statut de 
Ia commission confere a Ia commission elle-meme. 
8. Pour ce qui est de Ia publication des documents de 
la Commission du droit international, M. Brokenburr 
se reserve de faire connaitre Ie point de vue de sa dele-
gation apres que 1a Sixieme Commission aura re<;u de 
plus amples renseignements, au sujet notamment des 
frais d'impression. 
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9. Le PRESIDENT fait observer qu'il serait peut-
etre preferable d'examiner separement les trois ques-
tions sur lesquelles la Sixieme Commission doit se 
prononcer. 
10. M. MAURTUA (P(~rou) estime que l'Assemblee 
!;{>n~rale devrait egalement "e prononcer sur !'orienta-
tion generale des travaux de la Commission du droit 
intt>rnational, et sur !'esprit dans lequel celle-ci encou-
ra~;e le developpement progressif du droit international 
et sa codification. II importe que les membres de la 
C::ixieme Commission puissent faire toutes observations 

"'ils jugeront utiles a ce sujet. 
11. M. SEN (Inde) fait siennes les vues du President 
dr> la Commission du droit international au sujet du lieu 
:le retmion de !a commission. Pour bon nombre de 
profcsseurs et juristes europeens, Geneve est d'un 
acces plus facile. D'autre part, les devises fortes ne sont 
pas aussi indispensables a Geneve qu'a New-York. 
M. Sen appuiera l'amendement au statut propose dans 
le projet de resolution commun (A/C.6/L.349). 
12. M. CARPIO (Philippines) se declare presque 
entierement convaincu de la sagesse de la mesure pro-
posee dans le projet de resolution. Toutefois, il estime 
qu'il serait utile d'en connaitre les incidences finan-
cieres. 
13. Le PRESIDENT indique que le Secretaire general 
a etabli un etat des incidences financieres (A/C.6/ 
L.350), qui sera distribu{: au cours de la seance. 
14. M. HSU (Chine) souligne !'importance des raisons 
qui militent en faveur du projet de resolution commun. 
L'adoption de ce projet entrainerait sans doute des 
depenses supplemer.taires d'une dizaine de milliers de 
dollars, ce qui est minime lorsque l'on songe a tout ce 
que la Commission du droit international gagnerait en 
efficacite si elle pouvait toujours se reunir a Geneve. 
M. Hsu fait observer que certains membres de la com-
mission ne peuvent pas facilement se rendre a New-
York. D'ores et deja, la commission peut, apres consul-
tation avec le Secretaire general, se reunir a Gen(~ve, 
mais il serait beaucoup plus pratique et plus simple 
de decider une fois pour toutes, ou tout au moins pour 
un certain nombre d'annee~, qu'elle siegera a !'Office 
europeen des Nations Unies. Cette decision aurait en 
outre l'avantage d'empecher tout risque de friction entre 
la Commission du droit international et le Comite con-
sultatif pour les questions administratives et budgetaires. 
15. Pour toutes ces raisons, la delegation de la Chine 
appuiera le projet de resolution commun. 
16. M. TAMMES (Pays-Bas) declare que sa dele-
gation appuie l'amendement a !'article 12 du statut de 
la Commission du droit international, que justifient 
pleinement les arguments presentes par son president. 
L'ceuvre remarquable dej2L accomplie par la commis-
sion impose a 1' Assemblee generale le devoir de s'incliner 
devant le desir exprime a l'unanimite par ses membres 
et de lui permettre de poursuivre cette tache dans les 
conditions les plus favorables. 
17. M. MEMON (Pakistan) estime que l'amende-
ment a !'article 12 du statut constitue une mesure judi-
cieuse, a laquelle ne s'oppose aucune raison valable. 
Jl convient de tenir compte des convenances des mem-
bres de la commission et de leur droit de se reunir dans 
!'atmosphere qu'ils jugent la plus propice a la bonne 
marche de leurs travaux. Comme il ne s'agit en somme 
que de consacrer une pratique etablie, les incidences 
Iinancieres de la mesure envisagee ne sauraient etre tres 
importantes, et le surcroit de depenses sera plus que 
compense par des avantages incontestables. 

18. II va de soi, comme l'a souligne le representant 
des Etats-Unis d'Amerique, que la modification ne vise 
que la commission elle-meme et n'affecte aucune partie 
du Secretariat. 
19. M. SEPULVEDA (Chili) approuve le principe 
de l'amendement propose, qui se justifie notamment 
par le fait qu'il donne satisfaction a tous les membres 
de Ia Commission du droit international et qu'il leur 
permet de profiter de la presence, a Gent:ve, d'une 
bibliotheque juridique exceptionnellement bien organisee. 
20. M. NISOT (Belgique) juge convaincantes les 
raisons exposees au paragraphe 26 du rapport de la 
Commission du droit international (A/2934). La dele-
gation beige appuiera done l'amenclement. 
21. M. TABIBI (Afghanistan) rend hommage a 
l'ceuvre accomplie par la Commission clu clro;t interna-
tional et estime qu'il convient de s'incliner devant le 
clesir unanime de ses membres et de consacrer la pra-
tique etablie : celle des reunions tenues normalement a 
Geneve. 
22. M. VALLAT (Royaume-Uni) a ete heureux de 
constater, a Ia lecture clu rapport de la Commission 
clu droit international, que celle-ci a realise, au cours 
de sa derniere session, des progres importants dans 
l'accomplissement de sa tache. 
23. En ce qui concerne l'amendement propose ;3, 
!'article 12 du statut de la commission, il s'agit, en 
somme, de rem placer la presomption de reunion a New-
y ork par une presomption de reunion a Gen,~ve. Cette 
modification est recommanclee a l'unanimit(~ par les 
membres de la commission. Le Gouvernement clu 
Royaume-Uni a etuclie la question avec le plus grand 
soin, a la lumiere, notamment, de !'avis emis par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires. II estime que, dans le cas particulier de 
la Commission du droit international, compte tenu de 
la nature speciale de cet organe et de !'importance 
particuliere de ses travaux, les raisons invoquees en 
faveur de l'amendement, si on les considere clans leur 
ensemble, justifient pleii1ement la mesure envisagee et 
doivent l'emporter sur les consiclerations financieres. II 
doit etre bien entenclu cependant que ce cas particulier 
ne cloit pas creer de precedent. 
24. M. Vallat souligne qu'il serait impm;sible, en 
pratique, de donner suite a une suggestion qu'il lui est 
arrive d'entendre formuler, tendant a prelever chaque 
annee, sur le fonds de la bibliotheque de !'Office euro-
peen, les volumes dont la Commission clu droit inter·-
national pourrait avoir besoin au cours de sa session 
et a les transporter provisoirement a New-York. On 
ne serait jamais assure de prevoir tous les besoins de la 
commission et on mutilerait periocliquement un fonds 
remarquable. 
25. Le representant du Royaume-Uni conclut en 
insistant sur le fait que, comme le dit le projet d'amen·· 
dement (A/C.6/L.349), la commission "shall sit" a 
!'Office europeen, ce qui ne signifie nullement qu' elle 
y aurait dorenavant son siege. 
26. M. COATON (Union Sud-Africaine) n'est pas 
convaincu par les raisons invoquees en faveur de l'amen·-
dement propose. II n'est pas prouve, a son avis, que 
Geneve presente tous les avantages enumeres ou que 
ceux-ci aient suffisamment de poids pour justifier une 
modification du statut. La Commission du droit inter·· 
national n'a siege qu"une seule fois aux Etats-Unis 
cl' Amerique. Peut-etre convienclrait-il de convoquer une 
nouvelle session a New-York avant de prendre definiti·· 
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vement position, ce qui permettrait de comparer en 
connaissance de cause les conditions de travail. 
27. La dE:legation de !'Union Sud-Africaine s'oppose 
a l'amendement envisage parce qu'elle estime qu'en prin-
cipe tous les organes des Nations Unies doivent se 
reunir au Siege- ce qui permet de mieux organiser 
leurs travaux- et en raison des incidences financieres 
de !a mesure. 
28. En ce qui concerne le texte du projet de resolution 
commun (A/C.6/L.349) M. Coaton se demancle pour-
quai, si on estime que Geneve est le lieu ideal pour les 
reunions de !a Commission clu droit international, on 
juge necessaire de prevoir que celle-ci pourra se reunir 
en d'autres endroits. 
29. l\1. MOROZOV (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) declare que l'amendement envisage 
vise simplement a rendre le statut de la commission 
conforme a la pratique etablie. A l'unanimite, les mem-
bres de la commission prcferent que celle-ci se reunisse 
a Geneve. Cette preference leur est peut-etre dictee, en 
partie, par des motifs de convenance personnelle, mais 
ce sont la des cons;clerations qui ne sont pas negligea-
bles lorsqu'il s'agit de juristes eminents, occupant par 
ailleurs des fonctions absorbantes. 
30. M. ALFONSIN (Uruguay) estime que de nom-
breuses raisons importantes justifient le projet d'amen-
dement dont sa delegation est un des auteurs. S'il y 
a conflit entre les considerations buclgetaires et la ne-
cessite d'assurer a la commission des conditions de 
travail favorables, c'est cette necessite qui doit !'em-
porter. 
31. M. NISOT (Belgique)) fait observer qu'il existe, 
clans les versions franc;aiscs, une difference entre le 
texte de l'amendement propose par Ia Commission du 
droit international et qui figure au paragraphe 25 de 
son rapport ( A/2934) et le texte propose dans le 
projct de resolution commun (A/C.6jL.349). Dans le 
premier texte, on lit que "Ia Commission a son siege a 
!'Office europecn ... " , tandis que le second dit: "La 
Commission se reunira a !'Office europeen ... " . Le 
representant de la Belgique se demande si cette modi-
fication a ete apportee intentionnellement. Les deux 
textes sont acceptables, bien que celui de la Commission 
clu droit international puisse paraitre meilleur. 
32. M. TARAZI (Syrie) accepterait volontiers !'ex-
pression "!a Commission a son siege ... " . 
33. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) 
explique qu'il s'agit de corriger une erreur de redaction 
qui remonte a !'elaboration du statut de !a Commission 
clu droit international. Le texte original, etabli en 
anglais, disait: "The Com mission shall sit at . .. " . La 
traduction franc;aise clisait, par erreur: "La Commis-
sion a son siege ... " . On ne peut d'ailleurs parler du 
"siege" de !a commission: il s'agit de determiner le 
lieu de ses reunions. 
34. Pour 1\1. AMADO (Bresil), il s'agit d'une simple 
question de forme. Le texte anglais etant le meme dans 
les deux cas, la Sixieme Commission doit decider si 
elle mettra aux voix lcs mots "se reunira" ou le mots 
"a son siege", et son choix se portera sur le texte qui, 
en franc;ais, tracluit le mieux le texte anglais du projet 
de resolution AjC.6jL.349. 
35. M. CARPIO (Philippines) precise que l'amende-
ment a !'article 12 du statut a seulement pour objet de 
permettre ~L la Commission du droit international de 
se reunir a. Geneve, tout en conservant son siege a 
New-York. Les divergences de vue reposent sur un 
malentendu, car si la Commission du droit international 

avait voulu transferer son siege a Geneve, elle aurait 
donne une autre redaction au texte anglais de !'article 
12. Les membres de !a Sixieme Commission doivent 
done s'en tenir au texte anglais du projet de resolution 
qui leur est presente. 
36. M. MAURTUA (Peron) estime qu'il s'agit en 
fait de notions diffE:rentes. La notion de siege suppose 
une certaine stabilite, puisque c'est !a que se trouvent 
les bureaux permanents, le personnel et le secretariat, 
alors. q~1e Ia notion de reunion presente un caracti~re 
provismre. 
37. D'autre part, cette notion de siege serait en con-
tradiction avec la deuxieme phrase de !'article 12, qui 
prevoit que la commission pourra "se reunir en d'autres 
endroits". La Sixieme Commission ne pourrait auto-
riser Ia Commission du droit international a s'installer 
clans un lieu autre que celui prevu par son statut. 
38. M. CORTINA (Cuba) partage le point de vue 
exprime par le representant clu Peron, et indique que 
les textes doivent presenter une certaine unite. Le 
representant du Secretaire general a rappele qu'une 
erreur s'etait glissee clans le texte franc;ais de !'article 
original du statut, et il ne fait aucun cloute que la 
notion de siege est tres clifferente de celle de reunion. 
39. II appartient aux diverses delegations de preciser 
si elles entendent voter sur le mot "reunion" on sur le 
mot "siege". 
40. M. NISOT (Belgique) pense, comme le repre-
sentant du Bresil, qu'il s'agit d'une simple question de 
forme. II serait possible de retablir la concordance 
entre le texte anglais et le texte franc;ais en adoptant le 
mot "siegera". 
41. Pour M. TABIBI (Afghanistan), il suffit, comme 
le representant clu Secretaire general l'a inclique, de 
rectifier l'erreur commise en 1947 dans le texte franc;ais. 
42. Le PRESIDENT declare que le texte franc;ais 
sera moclifie de fac;on a corresponclre exactement au 
texte anglais. 
43. M. SPIROPOULOS (President de !a Commission 
du droit international) declare que Ia Commission du 
droit international a propose de se reunir normalement 
a Geneve, mais qu'elle a prevu egalement qu'elle pour-
rait se reunir "en d'autres endroits", ainsi qu'il est dit 
a !'article 12 de son statut. En 1954, la commission n'a 
pu se reunir a Geneve, ou se deroulait la Conference 
sur le probleme du retablissement de la paix en Indo-
chine, et a decide de se reunir a Paris. Le cas pourrait 
se reproduire, et il est utile de prevoir que la commis-
sion pourra se reunir ailleurs qu'a Geneve. 
44. M. MOROZOV (Union des Republiques socia-
listes sovietiques) demande au representant du Secre-
ta ire general d'apporter certains eclaircissements au 
sujet de l'etat des incidences financieres (A/C.6/ 
L.350) presente par le Secretaire general. Ce docu-
ment, qui semble exagerer les incidences financieres, :ne 
fait pas mention de certaines economies : si la commis-
sion siege a Geneve, il n'y a que cinq de ses membres 
au lieu de huit qui devront traverser 1' Atlantique; les 
frais de voyage et les indemnites de subsistance s'en 
trouvent reduits d'autant. 
45. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) 
repond que le document A/C.6/L.350 s'appuie sur 
!'experience de six annees. Chaque budget est etabli 
comme si la session clevait se tenir a New-York, puis 
on inscrit des credits supplementaires lorsqu'elle se 
deroule a Geneve. Les chiffres donnes dans le docu-
ment A/C.6/L.350 correspondent done a nne situation 
normal e. 
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46. M. MOROZOV (Union des Republiques socia-
Iistes sovietiques) fait observer que ces chiffres semblent 
superieurs aux depenses n§elles et que l'on peut done 
esperer certaines economies. 
47. M. LOPEZ VILLA~IIL (Honduras) estime qu'il 
est inutile de revenir sur l'erreur de traduction qui a 
ete commise. La Sixieme Commission, qui peut de-
mander une meilleure traduction, votera sur Ie texte 
qui lui est soumis. Le texte espagnol dit bien "tendra 
su sede", ce qui suppose un caractere cle permanence. 
48. La delegation c!u Honduras appuiera le projet de 
resolution commun, car elle accepte les motifs invoques 
par le Commission du droit international et par son 
president. Cette commission jouit d'un si grand prestige, 
et l'o:uvre qu'elle accomplit presente une telle impor-
tance, qu'il est juste de lui offrir Ies conditions de 
travail les plus favorables. 
49. M. EL ERIAN (Egypte) rend hommage a 
l'o:uvre remarquable accomplie par Ia Commission du 
droit international et par son president, ainsi que par le 
Secretariat. 
SO. La delegation egyptienne reconnait le bien-fonde 
des motifs invoques par Ia commission dans son rapport 
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et par son president, et appuiera le projet de resolution 
commun. 
51. M. SERRANO GARCIA (Salvador) rend hom-· 
mage a Ia Commission du droit international et a son 
president, qui ont su s'acquitter de leur tache avec tant 
de competence et etablir un rapport remarquable. 

52. La delegation salvadorienne appuiera le projet de 
resolution commun. Elle tient cependant a dissiper Ie 
malentendu que pourrait susciter la deuxierne phrase 
de l'article 12 propose. Puisqu'elle semble en contra-
diction avec la premiere, on ponrrait Ia preciser en 
ajoutant les mots "lorsque les circonstances l'exigeront" 
ou "en cas de besoin". La redaction de cet article serait 
ainsi plus claire. 

53. M. CANAL RIVAS (Colombie) declare que Ia 
commission pourrait voter sur le texte anglais, texte 
original, etant entendu que le texte fran<;ais sera modifie. 

54. M. SERRANO GARCIA (Salvador) estime que 
l'on pourrait ajourner le debat en attendant que les 
textes modifies soient distribues. 

La seance est levee a. 13 heures. 
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